
Publication / vues,
Prise en charge des données

Emmanuel COLLIN

25/04/2024

Designs
Designs

Designs



La publication des vues

La publication

Prise en charge des données



La publication des vues



 Un maximum de sept vues différentes peut être déposé pour 
représenter le dessin ou modèle (article 4, paragraphe 2, du REDC)

 Une seule copie de chaque vue doit être déposée

 Une seule vue est suffisante

 Les vues peuvent être en plan, en élévation, en section transversale, en 
perspective ou éclatées.

Nombre de vues

Directives Décision DE

https://guidelines.euipo.europa.eu/2213912/1992386/designs-guidelines/5-conditions-supplementaires-concernant-la-representation-du-dessin-ou-modele
https://euipo.europa.eu/tunnel-web/secure/webdav/guest/document_library/contentPdfs/law_and_practice/decisions_president/EX-20-9_fr.pdf


Pour les demandes déposées autrement que par voie électronique, le 
demandeur numérote chaque vue en chiffres arabes séparés par un point, 
le premier chiffre indiquant le numéro du dessin ou modèle, le second, le 
numéro de la vue. 

Par exemple, la sixième vue du deuxième dessin ou modèle d’une 
demande multiple doit être numérotée: «2.6».

Numérotation des vues

https://guidelines.euipo.europa.eu/2213912/1928103/designs-guidelines/5-1-nombre-de-vues


Dépôt jusqu’à sept vues, plus trois vues non protégées

L’Office prend en considération les vues dans l’ordre dans lequel elles ont 
été numérotées par le demandeur

L’examinateur ne modifie pas l’ordre des vues telles qu’elles apparaissent 
dans la demande, ni leur orientation

Numérotation des vues



 Une seule vue est suffisante

 Les vues « spéciales » ne peuvent être déposés individuellement

Vues « spéciales » additionnelles

vues éclatées

vues 
en coupe



Vues montrant une partie du dessin ou modèle

Vues « spéciales » additionnelles

Vue agrandie 
acceptable

(vue séparée)

Vue agrandie 
inacceptable
(vue unique)



Vues partielles  vue assemblée

Vues « spéciales » additionnelles

Vue assembléeVues partielles



En principe, une représentation ne peut être modifiée une fois la demande 
déposée

Les vues initialement déposées ne peuvent être remplacées par des vues 
de meilleure qualité. 

Les représentations examinées et publiées sont celles que le demandeur a 
fournies dans sa demande initiale

Modifier et compléter des vues



La publication



Tous les DM enregistrés sont publiés au Bulletin, qui est publié en format 
électronique uniquement, sur le site internet de l’EUIPO

Sauf demande d’ajournement, 
 la publication a lieu immédiatement après l’enregistrement
 la publication est quotidienne

Si ajournement partielle (demande multiple), seuls les DM pour lesquels 
l’ajournement n’a pas été demandé sont publiés dans leur intégralité

Publication



https://euipo.europa.eu/eSearch/#details/designs/015036556-0001


Bulletin

https://euipo.europa.eu/copla/bulletin/data/detail/rcd/015036556_0001/2023_193


En cas d’ajournement de la publication

 la publication partie A.2 du Bulletin des DM communautaires : 

 numéro du dessin ou modèle, 
 date de dépôt, 
 date d’enregistrement 
 nom du demandeur 
 nom du représentant, le cas échéant

Publication – Ajournements



Publication – Ajournements

https://euipo.europa.eu/eSearch/#basic/1+1+1+1/100+100+100+100/015038583-0001


https://euipo.europa.eu/eSearch/#details/designs/015036862-0001


Bulletin – Ajournements

https://euipo.europa.eu/copla/bulletin/data/detail/rcd/015036862_0001/2023_197


Un certificat d’enregistrement est délivré après la publication complète du 
dessin ou modèle communautaire enregistré (publication A.1.)

Depuis le 15 novembre 2010, seuls des certificats d’enregistrement 
électroniques sont délivrés (disponible depuis e-Search)

 l’Office ne délivre aucune copie papier du certificat d’enregistrement

 des copies certifiées ou non certifiées des certificats d’enregistrement 
peuvent être délivrées sur demande. 

Certificat



Retrait possible à tout moment avant l’enregistrement

Demande de retrait obligatoire

Remboursement des taxes : 

 si reçu à la date de dépôt de la demande de DM
(même si déjà enregistré)

 si date de dépôt non encore attribuée

Retrait post enregistrement = renonciation

Retrait



La prise en charge numérique des données



 Conditions de dépôt et de transmission : décision du Directeur Exécutif
 User Area: Plateforme de communication électronique gérée par 

l’Office
 Dépôts de demandes
 Transmission documents
 Alertes
 Réception et réponse aux notifications / objections de l’Office 

 Plus de télécopie (FAX)
 Compte utilisateur User Area obligatoire

 Sous-comptes pour mandataires, assistants juridiques

Moyens de communication électroniques

Décision DE

https://euipo.europa.eu/tunnel-web/secure/webdav/guest/document_library/contentPdfs/law_and_practice/decisions_president/EX-20-9_fr.pdf


 Taille
 Taille totale par pièce jointe : 2 Mo (20 Mo pour formats 3D)
 Taille totale maximale des PJ: 20 Mo
 Longueur maximale des noms de fichiers annexés: 25 caractères

 Formats
 JPEG

 Taille totale maximale de l’image : 5000 x 5000 pixels
 Résolution d’impression : minimum 72, maximum 300 DPI
 Modes Couleurs : RVB, CMJN (RVB), échelle de gris, NB

 3D: OBJ, STL, X3D

Exigences techniques pour les demandes de DM

Décision DE

https://euipo.europa.eu/tunnel-web/secure/webdav/guest/document_library/contentPdfs/law_and_practice/decisions_president/EX-20-9_fr.pdf


THANK YOU!
QUESTIONS?
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